
MC SAINT-MARTIN-DE-RÉ
mcsaintmartin.ufap@gmail.com

Saint-Martin-de-Ré, le 19/09/2025

Ce matin, à 8h30, un nouvel incident grave a éclaté dans notre établissement. Un détenu, signalé depuis 
2020 pour violences et troubles psychiatriques, a proféré menaces et insultes dès l’ouverture de sa cellule. 
Pourtant, toutes les consignes avaient été respectées : deux surveillants et un gradé étaient présents pour 
encadrer sa promenade. 

Malgré cette vigilance, la situation a rapidement dégénéré. Le détenu a agressé violemment le personnel. 
Notre brigadier-chef a reçu plusieurs coups de poing au visage et a dû être conduit  à l’hôpital,  victime 
probable d’une blessure dentaire. Un autre surveillant a également été frappé. 

Grâce au sang-froid et au professionnalisme des agents, l’individu a été maîtrisé et transféré au quartier  
disciplinaire. Mais, cette violence, de plus en plus fréquente, n’est plus un accident : elle devient routine. 
Nos collègues qui affrontent quotidiennement ces situations sont en première ligne et sont  exposés à des 
individus dangereux et instables, dans des conditions qui ne permettent pas de les protéger efficacement. 

Cet incident illustre l’augmentation inquiétante des agressions contre les personnels pénitentiaires. 

L’UFAP UNSa Justice exige Le transfert immédiat de ce détenu après une sanction disciplinaire exemplaire. 

L’UFAP UNSa Justice exige Des renforts humains pour encadrer les détenus à profil dangereux. 

L’UFAP UNSa Justice exige Une reconnaissance institutionnelle et judiciaire. 

L’UFAP UNSa Justice exige La prise en charge de ces détenus dans des établissements spécialisés.

 
Le bureau local suivra cette affaire de près et restera à disposition des agents blessés. Nous adressons tout  
notre soutien et nos vœux de prompt rétablissement à notre brigadier-chef et au surveillant agressé.
Depuis  des  années,  l’UFAP UNSa Justice se  bat  pour  que les  détenus  violents  et  souffrant  de  troubles 
psychiatriques soient pris en charge dans des structures spécialisées. La centrale de Saint-Martin-de-Ré n’a 
pas les moyens d’accueillir ces détenus en toute sécurité.
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Violente agression au 
quartier caserne 

L’UFAP UNSa JUSTICE, L’ENGAGEMENT QUOTIDIEN AU SERVICE DU TERRAIN !


